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Résumé en francais

Doit étre confirmée, la décision de la Cour d’appel qui fait une bonne application de la regle selon
laquelle ’accepteur de la lettre de change ne peut opposer, au porteur de bonne foi, les exceptions
fondées sur leurs rapports personnels.

La preuve de la compensation incombe a celui qui la souleve.

Résume en arabe
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